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Région wallonne

Votre propriétaire doit enregistrer le contrat de bail.

C'est gratuit s'il le fait dans les 2 mois après la signature du contrat.

S'il le fait plus tard, il doit payer une amende de 25 EUR.

Enregistrer vous-même

Vous pouvez enregistrer votre bail vous-même si votre propriétaire ne le fait pas.

Vous pouvez le faire quand vous voulez.

C'est toujours gratuit.
Vous ne devez pas payer d'amende si vous le faites après 2 mois. 

Cela peut être utile pour vous d'enregistrer votre contrat de bail, si votre propriétaire met le logement en vente.

Pour plus d'infos, voyez la question "Le logement que je loue a été vendu. Le nouveau propriétaire peut-il me mettre
dehors?".

Autres documents de bail

Le propriétaire doit aussi enregistrer : 

l'annexe explicative et obligatoire du Gouvernement qui est jointe au contrat de bail ;
l'état des lieux d'entrée ;
les avenants au contrat de bail.

Depuis 2007

Enregistrer le contrat de bail est obligatoire pour le propriétaire depuis le 1  janvier 2007.

Avant, c'était obligatoire pour vous 2 : vous et le propriétaire.

SI votre contrat de bail existait avant 2007 et n'était pas enregistré, le propriétaire a dû l'enregistrer.

Il devait le faire avant le 1  juillet 2007.
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 53 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Articles 3 §2 et 27 §1 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/66379
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.53
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.3


Article 35, 7° du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe (Région wallonne).

Article 41, 1° du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe (Région wallonne).

Brochure : Enregistrer mon contrat de bail en ligne via Myrent - janvier 2019- éditée par le SPF Finances

Les documents types

https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/compare/f69ba9be-c9a9-48fe-aca6-6636654d1490/7da546cd-6945-414c-9cdf-61b838cfcbd4/7da546cd-6945-414c-9cdf-61b838cfcbd4#art_35
https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/compare/f69ba9be-c9a9-48fe-aca6-6636654d1490/ffd7c0d0-dce0-4073-a8e4-251caf535233/ffd7c0d0-dce0-4073-a8e4-251caf535233
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20210818_log_broch-myrent_janv2019_0.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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